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Un document du patrimoine de retour  
à Neuville après plus de 250 ans! 

Par Rémi Morissette 

L’automne dernier, i. e. de septembre à novembre 2015, un événement surprenant et incroyable s’est produit. Le direc-
teur général de la Ville de Neuville, M. Lepape, m’adresse un courriel en m’avisant de faire attention au contenu du 
message qui semble être une arnaque. 

En effet, le courriel ressemblait en tout point aux pièges qui sont courants sur Internet pour soutirer de l’argent. Le 
courriel proposait à la Ville de Neuville la vente d’un document dit original de la main du lieutenant Thomas qui consti-
tuait son journal de bord lors de la bataille de l’Atalante contre les deux frégates anglaises, la Lowestoft et la Diana, le 
16 mai 1760 devant Neuville. Le lieutenant Thomas était un lieutenant de Jean Vauquelin lors de la bataille navale en 
face de Neuville. Le courriel signé par un M. Jacques Dumon, un Français, réclamait 250 euros pour le texte dudit jour-
nal, soit à l’époque un montant approximatif de 400 $. 

Effectivement, tout convergeait vers l’existence d’une escroquerie. Mais j’étais intrigué par cette offre pour quelques 
raisons qui me paraissaient incongrues. Quatre interrogations m’ont obligé à faire une bonne réflexion. La première : 
depuis plusieurs années, comme vous toutes et tous par ailleurs, je reçois souvent des demandes (arnaques) d’argent, 
mais les montants sont de beaucoup supérieurs aux 400 $ réclamés, ce qui me rassure un peu. Deuxièmement, après 
avoir exigé l’adresse postale complète de mon correspondant, j’obtiens ces détails que je peux contrôler facilement 
avec un de mes amis français qui demeure dans la même ville. Encore là, tout est probant. Troisièmement, pour 
m’assurer que ledit document est bien le contenu du lieutenant Thomas, j’exige de la part de mon correspondant qu’il 
me fasse parvenir une copie numérisée d’au moins la première page. (Nous avions, à la Société d’histoire de Neuville, 
une photocopie de cette première page dans nos archives). Non seulement mon correspondant me fit-il parvenir la nu-
mérisation de la première page, mais les pages complètes du document de huit pages. La première page était bien 
identique à la photocopie que nous avions à la Société d’histoire de Neuville. Quatrièmement, il ne restait qu’à savoir 
comment mon correspondant avait pu devenir propriétaire d’un tel document original. Mon correspondant me donne 
comme réponse qu’il est l’héritier des documents manuscrits de sa famille et qu’il est prêt à se défaire d’un document 
qui, pour lui et sa famille, n’a aucun intérêt immédiat puisqu’il ne connaît rien de Neuville au Canada. (Comme je suis 
l’heureux héritier des documents manuscrits de ma famille depuis le début de la colonie, en fait depuis 1689, je recon-
nais que c’est possible qu’il soit lui-même l’héritier des documents manuscrits de sa famille.) Mais, pour m’assurer qu’il 
dit bien la vérité, je lui demande de m’expédier sa généalogie en ligne directe avec ses ancêtres qui avaient lesdits do-
cuments. Ce qu’il fit à ma satisfaction.  

M. Jacques Dumon est un descendant de l’ancêtre François de Magny, qui était Commissaire de la Marine Royale sous 
Louis XV à Toulon et qui plus tard fut chargé de préparer les diverses expéditions envoyées par Louis XV pour la Guerre 
de l’indépendance américaine. 
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Ayant déjà fait des recherches sur l’Atalante dans le passé, je me rappelais avoir consulté une compétence en la ma-
tière, par surcroît membre de la Société d’histoire de Neuville. M. Daniel Naurais, Français d’origine, est un architecte 
naval très initié dans le domaine de la construction navale. Il est une sommité. Je lui ai sollicité une consultation sur 
l’ensemble de ma démarche. C’est avec enthousiasme que M. Naurais a accepté de m’offrir généreusement ses con-
naissances sur le sujet. Je fus réconforté par ses opinions, ses connaissances et sa grande sagesse. 

J’ai donc continué mes démarches auprès de M. Dumon. D’abord pour négocier le prix demandé, ce qu’il accepta jus-
qu’à un certain niveau. Mais ne voulant pas envoyer un montant d’argent sans m’assurer d’avoir le document en 
main, je lui ai demandé s’il était possible d’avoir le document avant d’en payer la facture. Croyant en mon honnêteté, 
il acceptait de m’envoyer le document original après quoi je lui enverrais le montant convenu. Ce qu’il fit. C’est ainsi 
que la transaction fut conclue et que dorénavant ce document unique est la propriété de la Société d’histoire de Neu-
ville et donc de toute la communauté neuvilloise. 

Cette saga, remplie de rebondissements, aurait pu échouer lamentablement, surtout au moment de la négociation du 
prix où une dernière offre fut à prendre ou à laisser. Vous trouverez, dans les huit pages qui suivent, une photocopie 
intégrale du document. Comme il est très bien écrit, je vous laisse le plaisir de le découvrir. 

Sources: 
1- Daniel Le Pape, directeur général de la Ville de Neuville. 
2- Jacques Dumon, Cassis, France. 
3- Jean-Luc Maret, mon correspondant en France. 
4- Daniel Naurais, architecte naval, Saint-Jean-Chrysostome. 
5- En ligne, information concernant le commissaire de la marine François Magny. 

 

Le « Meldon », bateau à trois mâts construit à Neuville 

Frégate un peu semblable à l’Atalante 
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